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Le mythe du paradigme électrique décentralisé. 
Comment dépasser l’effet de mode?

Dominique Finon

L’organisation et la régulation des secteurs électriques connaissent actuellement 
d’importantes perturbations sous l’effet du déploiement à grande échelle des 
ENR à apport variable (éoliennes, solaire PV), le plus souvent aux niveaux 
décentralisé et parfois individuel et la diffusion des techniques numériques 
et digitales. Celles-ci réduisent les coûts fixes d’entrée de nouveaux acteurs 
(agrégateurs, etc.) capables de fournir des services de flexibilité sur les marchés.

On nous annonce un changement du para-
digme électrique, qui se traduirait par un bas-
culement de la filière électrique d’un mode 
centralisé de production et de coordination 
technique vers un modèle reposant sur des pro-
ductions et des marchés décentralisés et une 
transformation des consommateurs en partici-
pants actifs aux marchés décentralisés. On nous 
cite le développement à grande échelle des 
auto-producteurs en solaire PV en Allemagne 
où ils sont actuellement d’environ 2  millions 
comme la preuve de cette « disruption » qui se 
traduira par le remodelage de toute la filière et le 
développement de nouveaux modèles d’affaire 
loin de celui des grandes entreprises existantes. 
Ce serait la fin d’un monde, celui des grosses 
centrales et de la coordination technique cen-
tralisée, et de son reflet marchand, des market 
designs basés sur les seuls marchés de gros.

Certains voient ces changements comme iné-
luctables sous l’effet de la poussée technolo-
gique exceptionnelle de la digitalisation et des 
technologies décentralisées, les comparant au 
remplacement des téléphones fixes par les télé-
phones mobiles. Mais cette analogie est très sur-
faite, car contrairement à la téléphonie, ce n’est 
pas l’innovation technologique qui pousse en 
premier aux évolutions que connaissent les sec-
teurs électriques, mais la politique de promotion 

des ENR à apports variables (appelées par la 
suite ENR-Var) et les distorsions de tarifs de dis-
tribution pour les auto-producteurs, analysées 
par la suite. La diffusion du digital n’est qu’une 
conséquence de la déstabilisation de la régula-
tion technique du système par l’entrée des ENR-
Var pour faciliter le développement de l’offre de 
services de flexibilité et l’intégration de consom-
mateurs actifs aux marchés.

D’autres y voient aussi l’empreinte de grandes 
évolutions sociétales. Il existerait une aspira-
tion à l’autonomie énergétique exprimée par 
de nombreux citoyens, alors que les nouvelles 
technologies d’ENR à bas coût, de stockage et 
de smart grids ouvrent sur la transformation des 
consommateurs en acteurs des marchés et sur 
l’intégration des auto-consommateurs dans le 
système qui leur assurera leurs compléments 
de fourniture en fonction des apports erratiques 
de leur équipement solaire PV. De nombreux 
citoyens auraient ainsi la possibilité de devenir 
« acteurs de leur propre consommation » (pour 
reprendre un slogan mobilisateur) et d’adop-
ter des comportements plus vertueux, plus 
sobres et plus conformes à l’utopie de l’écono-
mie circulaire qu’ils appellent de leur vœux. Ils 
auraient aussi la possibilité de développer des 
communautés d’énergie à base de mini-réseaux, 
de solaire PV, de cogénération et de stockage 
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qui aurait la vertu de créer et renforcer la co-
hésion de communautés locales. Si ces aspira-
tions sont bien réelles et ne peuvent pas être 
ignorées, elles ne sont pas non plus une base 
suffisante pour que, combinées aux innovations 
dans le numérique et les technologies décentra-
lisées, elles amènent à un basculement radical 
du paradigme électrique.

Ces explications passent sous silence la mise 
en question de l’efficience économique d’en-
semble du système qu’entraînent des dévelop-
pements mal contrôlés et coordonnés parce que 
ces développements facilités le plus souvent par 
des règles distorsives ignorent les fondamen-
taux sur lesquels s’est construite l’économie 
électrique, à savoir l’exploitation d’économies 
d’échelle et de coordination par la production 
venant de grandes installations pilotables et par 
l’orchestration centralisée de l’équilibre du sys-
tème par le gestionnaire du système. Certes les 
économies de taille associées aux grands équi-
pements se sont en partie effacées à partir de 
1990, avec l’émergence des turbines à gaz en 
cycle combiné, mais l’essentiel des économies 
d’échelle en production par des unités pilo-
tables demeurent, ainsi que les avantages d’une 
coordination technique et économique centra-
lisée sous la conduite des gestionnaires de ré-
seau. De nouvelles coordinations décentralisées 
peuvent et doivent émerger grâce au numérique 
et au digital pour répondre du déploiement à 
grande échelle des ENR-Var par des dispositifs 
hors marché répondant à des politiques particu-
lières. Mais cela doit se faire de façon cohérente, 
sauf à mettre en question l’efficience d’ensemble 
du système. Ceci conduit à souligner l’impor-
tance du critère d’efficacité économique dans la 
définition des nouvelles règles (règlementation 
des réseaux de transport et de distribution, règle 
d’intégration des entrants aux marchés) néces-
saires pour permettre l’émergence et la consoli-
dation de nouveaux modèles d’affaires sans que 
soit mise en question l’efficience d’ensemble du 
système.

On adoptera ici une perspective réaliste où 
sont mises à plat les conditions de mise sur 
pied et de fonctionnement efficace du modèle 
décentralisé, plutôt que de tracer quelques 

vagues esquisses de modèle décentralisé sans 
analyser les conditions du fonctionnement 
d’un tel modèle. Dans la première section, on 
critique le récit du changement inéluctable de 
paradigme qui résulterait de la poussée techno-
logique irrésistible du numérique, de la digitali-
sation et des technologies décentralisées. Dans 
la seconde section on s’interroge sur que devrait 
être un cadre régulatoire efficace économique-
ment dans ce paradigme, pour en souligner son 
extrême complexité et la difficulté majeure de 
garder la cohérence d’ensemble du système. 
Dans la troisième section, on cherche à repé-
rer les gains d’efficience que ces innovations 
technologiques accompagnées de changements 
règlementaires pourraient apporter au régime 
institutionnel actuel du secteur électrique, qui 
est un hybride de marché (dans son fonctionne-
ment de court terme) et de planification (dans 
sa coordination de long terme avec attribution 
de contrats de long terme aux investisseurs par 
enchères concurrentielles). Comment tirer des 
gains de la possibilité de rendre active une par-
tie de la demande et d’organiser une partie de 
l’équilibrage du système depuis le niveau dé-
centralisé dans un système perturbé par les en-
trées hors marché d’ENR-Var à grande échelle ? 
La solution est-elle dans la mise en place de 
plateformes de marché au niveau des gestion-
naires de réseau de distribution ? Quid alors de 
l’interface à organiser entre ces plateformes de 
marché du niveau décentralisé avec les marchés 
de gros du niveau centralisé ?

1. Un basculement inéluctable vers le 
modèle décentralisé ?

Les technologies numériques et électroniques 
(capteurs) ouvrent de larges possibilités de dé-
veloppement de transactions au niveau décen-
tralisé, sachant qu’elles permettent de gérer des 
masses très importantes de données techniques 
et économiques chez les consommateurs, les 
producteurs décentralisés, les intermédiaires 
(fournisseurs, agrégateurs) et au niveau des 
réseaux, entre les points de raccordement 
des consommateurs, les transformateurs et les 
points de contact avec le réseau de transport 
de l’électricité (les postes-sources). Il rendrait 
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possible techniquement l’émergence d’un mo-
dèle uniquement ou principalement décentrali-
sé, l’entrée en nombre d’agrégateurs de service,  
la transformation des consommateurs en agents 
économiques actifs en facilitant les transactions 
directes sans intermédiaires d’un côté et en per-
mettant la mutation des réseaux de distribution 
en réseaux actifs au même titre que le réseau de 
transport de l’autre côté.

On nous dit ainsi que l’innovation techno-
logique aidera à résoudre tous les problèmes 
posés par le déploiement hors marché des uni-
tés d’ENR-Var dans le système. La digitalisation, 
les compteurs intelligents et les batteries per-
mettront aux entreprises et aux ménages de 
réduire leur demande de puissance quand c’est 
nécessaire pour le système lors des baisses de 
production des ENR-Var, à partir des signaux de 
prix révélés par les plateformes de marché or-
ganisées au niveau des réseaux de distribution.  
On nous dit ainsi que les réseaux intelligents 
(smart grids par la suite) permettront le déve-
loppement d’une coordination technique par 
chaque gestionnaire de réseau de distribution 
(GRD) qui s’appuiera sur les offres des agréga-
teurs pour commander les effacements ou les 
déstockages depuis les batteries individuelles, et 
optimiser l’appel aux services-systèmes offerts 
par les producteurs décentralisés. Ces règles à 
définir devront apporter de la stabilité pour l’in-
vestisseur-agrégateur pour réduire la prime de 
risque de ses financements et lui permettre de 
capter suffisamment de valeur afin que son in-
vestissement futur soit en mesure de générer un 
profit suffisant. Ce point est bien mis en lumière 
dans les récentes études de cas sur des « busi-
ness models » possibles dans le stockage élec-
trique, celle de Pollitt (2016) et celle du World 
Energy Council (WEC, 2016).

• Rendre actifs les réseaux de 
distribution 

Rendue nécessaire par la pénétration à 
grande échelle des ENR à apport variable (ENR-
Var), le numérique ouvre sur la mutation du 
rôle des GRDs en coordinateurs techniques des 
acteurs décentralisés, consommateurs, produc-
teurs à base d’ENR, agrégateurs de différents 
types, etc. Il peut commander aux agrégateurs 

les effacements à partir des appareils que ceux-
ci ont installés chez certains consommateurs, 
utiliser les offres de service-système d’équipe-
ments décentralisés pour maintenir la qualité de 
l’électricité fournie (selon le concept de centrale 
virtuelle), contrôler de façon coordonnée les 
déstockages depuis les batteries de prosumers, 
voire arrêter les productions d’unités ENR-Var 
autour des nœuds de congestion dans le réseau 
de distribution en cas de trop-plein des apports 
d’éoliennes ou de fermes PV.

• Intégrer les consommateurs aux 
marchés

La digitalisation permettrait l’émergence du 
consommateur actif et intégré au marché, via 
les smart grids et les compteurs communi-
cants. Les relations entre consommateurs et le 
système décentralisé de leurs zones pourraient 
aussi se fonder sur les signaux de prix qui 
leur sont envoyés demi-heure par demi-heure 
par l’intermédiaire des compteurs intelligents.  
Les premiers pourront réagir aux hausses de 
prix en temps réel en cas de chutes des pro-
ductions ENR dans la région, en réduisant leurs 
consommations. De leur côté les prosumers qui 
produisent une partie de leur électricité et se 
sont équipés de batteries pour stocker leurs 
surplus temporaires s’intègreraient au marché 
en arbitrant entre le stockage de leurs surplus 
et leur exportation vers le réseau selon les prix. 
Ils pourraient aussi entrer en relation d’échange 
avec d’autres consommateurs voisins (via des 
transactions par blockchain). De plus tous les 
consommateurs seraient supposés gérer leurs 
consommations par internet ou par des appli-
cations sur leurs téléphones mobiles qui leur 
enverraient des informations sur le prix de mar-
ché en temps réel.

• Le développement des nouvelles 
formes de transaction

Dans le cadre du fonctionnement d’ensemble 
du système, la digitalisation permettait d’elle-
même l’émergence de nouveaux modèles éco-
nomiques en permettant les entrées d’offreurs 
de nouveaux services aux consommateurs et la 
transformation des consommateurs en « acteurs 
de leur propre consommation » pour reprendre 
le vocabulaire consacré. Le digital ouvre en effet 
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sur trois voies d’innovation (Burger and Wein-
man, 2015).

• L’Internet des Objets et l’intelligence 
artificielle offrent une alternative peu coûteuse 
aux solutions conventionnelles, en particulier 
dans la gestion à distance des consommations 
d’énergie et d’électricité des bâtiments et des 
logements. Une start-up berlinoise, Envio Sys-
tems, a développé une box appelée Cube qui 
contient plusieurs capteurs et se connecte à une 
plateforme d'optimisation numérique. Cube est 
capable de détecter s’il y a quelqu’un dans une 
pièce particulière, via un capteur de dioxyde de 
carbone, et ajuster l’activité de chauffage ou de 
climatisation en conséquence.

• La blockchain, qui se définit comme 
une base de données de transactions sécurisée 
en enregistrant toutes les transactions à exécu-
ter dans un protocole internet transparent et 
décentralisé, peut remplacer les intermédiaires 
entre les parties impliquées dans un achat 
d’électricité, comme le sont les fournisseurs-re-
vendeurs. Pour prendre un autre exemple de 
start-up allemande, Grid Singularity développe 
une blockchain pour introduire une plateforme 
décentralisée d’échanges de données énergé-
tiques. Elle offre des services permettant de pré-
voir l’équilibre du réseau, et la protection des 
données sur les transactions bilatérales dans le 
commerce de l’énergie et de certificats verts.

• Le digital favorise aussi l’économie du 
partage. Le déploiement conjoint des technolo-
gies décentralisées et de la digitalisation consti-
tue une base concrète de développement des 
communautés d’énergie avec la mise en place 
de mini-réseaux, comme c’est déjà le cas en 
Allemagne, au Danemark et aux Pays-Bas. Si les 
coûts des batteries continuent de diminuer et 
que le stockage devient abordable, les consom-
mateurs situés dans un même quartier pourront 
s’appuyer entièrement sur une auto-production 
mutualisée et collective, en utilisant éventuelle-
ment une blockchain pour échanger de l’éner-
gie entre eux.

Mais ce déterminisme technologique n’ap-
paraît aucunement comme une évidence.  
Ces exemples ne démontrent pas leur géné-
ralisation possible à l’ensemble des systèmes 
électriques. Le développement des systèmes 

décentralisés se jouera dans l’évolution de la  
régulation et le market design qui doit se faire 
de façon cohérente pour que le système d’en-
semble demeure efficient économiquement, ce 
qui n’est pas un mince défi. Le consommateur 
de masse ne se ralliera certainement pas à l’in-
jonction de devenir hyper-rationnel au nom de 
la transition écologique. Les acteurs qui s’acti-
veront dans le processus de transformation du 
système, à savoir les entrants-agrégateurs et 
les entreprises existantes, ont besoin de bons 
signaux incitatifs  ; pour ce faire les incitations 
ne peuvent reposer sur des défauts de règle-
mentation ou du market design, comme c’est 
le cas actuellement, car ils ne manqueront pas 
d’être corrigés. Ce n’est donc pas un mince défi 
de conduire la transformation institutionnelle du 
système vers le modèle décentralisé, si tant est 
que ce modèle puisse être faisable.

2. L’obstacle de la complexité 
institutionnelle du modèle 

décentralisé

La mutation du paradigme électrique vers 
le modèle décentralisé va se heurter à un mur 
de complexité institutionnelle en nécessitant 
d’ajouter des compartiments de marché de 
façon de plus en plus fines quand il y a des  
« marchés manquants » (missing markets) pour 
certains produits de flexibilité, et d’établir des 
règlementations de tarifs de réseau qui incitent à 
leur modernisation numérique et leur densifica-
tion, le tout dans le souci constant de maintenir 
l’efficience économique d’ensemble du sys-
tème. Plus encore, il y aura toujours un chaînon 
défaillant dans la nouvelle chaîne de valeurs de 
la filière après la mutation radicale qu’on nous 
annonce, le consommateur hyper-rationnel sans 
lequel l’édifice d’ensemble sera toujours bancal.

2.1. L’illusion de la figure du consommateur 
hyper-rationnel

Comme on l’a dit, on promeut l’icône 
d’un consommateur hyper-rationnel et hyper 
connecté avec des slogans du type «  replacer 
le consommateur au centre des marchés élec-
triques » selon la Commission européenne dans 
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la présentation de son paquet «  Clean Energy 
for All Europeans » de 2017, ou encore « gérer 
votre énergie en toute autonomie  », «  prendre 
en main son destin de consommateur  », etc.  
Ce changement s’inscrirait parfaitement dans 
le phénomène d’ « individualisation de l’indivi-
du » (selon l’expression heureuse de l’essayiste  
Davidenkoff) que porte la révolution numé-
rique. Avec le big data, après d’autres domaines, 
chaque consommateur d’électricité pourrait être 
individualisé, identifié par ses usages, son pro-
fil, sa propension à payer, ce qui ouvrirait aux 
fournisseurs d’électricité et en particulier aux 
entrants la perspective de devenir fournisseurs 
de services sur mesure, facturant selon l’usage.

On peut tout de même se demander si la 
très grande majorité des consommateurs ne 
continuera pas de se comporter de façon pas-
sive comme actuellement, même après avoir 
été démarché par un des célèbres GAFA (dont 
l’entrée est souvent agitée comme une menace 
par bien des commentateurs toujours prompts 
à s’aligner sur l’effet de mode). Les consomma-
teurs vont-ils être vraiment réactifs aux prix sur 
la journée, en dehors des périodes très parti-
culières de rareté et de pics de prix extrêmes ? 
Ils se rendront vite compte que les différences 
de prix de détail au cours de la journée sont 
faibles (parce qu’ils paient aussi les prix des ser-
vices du GRT et du distributeur, ainsi que les 
taxes). Le consommateur moyen devra-t-il aussi 
se mettre à couvrir ses risques comme un finan-
cier, alors qu’à présent ce sont les fournisseurs 
qui, en tant qu’intermédiaires, assument pour lui 
cette fonction en agrégeant les risques d’achat 
en gros pour l’ensemble de leurs clients. Il n’est 
pas prêt de devoir se préoccuper constamment 
des offres de prix en temps réel pour un produit 
auparavant sûr qu’il a l’habitude de se procurer 
sans  souci. Les consommateurs vont-ils aussi 
accepter facilement que l’on conduise de l’ex-
térieur l’usage de leurs appareils domestiques 
et électroniques  ? La perte du confort apporté 
actuellement par une fourniture assurée à prix 
connu en vaut-elle la peine ?

Leur liberté de choix et l’autonomie de ges-
tion de leur consommation ne peuvent pas être 
un argument convaincant, sauf peut-être auprès 

d’une petite minorité. Les expériences de tarifi-
cation en temps réel (ou quasi-temps réel) aux 
États-Unis et en Europe démontrent un niveau 
d’intérêt limité de la part des consommateurs 
(Farruqi et Segerci, 2009). Par exemple, dans les 
expériences de tarification en temps réel, envi-
ron 10 % sont sensibles au changement de prix 
au moment de l’installation de la nouvelle tari-
fication, niveau qui tend à diminuer ensuite au 
fur et à mesure du temps. Le produit électricité 
reste et restera pour beaucoup, un bien sus-
citant peu d’attention (a low involvement good 
dans le jargon du marketing) de leur part dans 
la mesure où ce sont les services qu’il permet 
de consommer qui sont importants pour eux. 
Tant pis pour ceux qui pensent à l’attachement 
identitaire que l’on pourrait trouver à consom-
mer de façon efficace, voire frugale dans une 
logique de prise en main de son destin de ci-
toyen soucieux d’économiser les ressources de 
la planète.

Ceci dit, il est moins illusoire d’imaginer 
qu’une place pourra être faite aux intermédiaires-
agrégateurs auxquels certains consommateurs 
délègueront la gestion de leurs consommations 
horaires, voire, dans le cas des prosumers et des 
propriétaires de véhicules électriques, pour la 
gestion de leur stockage par batteries pour que 
l’agrégateur en tire de la valeur sur le marché 
des services systèmes ou de l’énergie. Mais il 
faut pour ce faire que les règles pertinentes à 
introduire dans l’architecture de marchés pour 
favoriser les agrégations soient claires et ne 
créent pas de distorsions, ce qui n’est pas le cas 
actuellement.

2.2. La complexité institutionnelle du mo-
dèle décentralisé

Dans la vision idéalisée du passage inéluc-
table vers le modèle décentralisé, il existerait 
un point de basculement vers une coordination 
décentralisée via les prix de détail de l’énergie 
et des services de flexibilité offerts au niveau 
aval de la filière, et non plus par les prix de 
gros. Ceux-ci seraient co-déterminés avec les  
prix de détail pour les produits et services of-
ferts au niveau du réseau central pour assurer 
la cohérence d’ensemble du système. Le réseau 
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national aura pour fonction de relier les sys-
tèmes et marchés décentralisés (Beeker, 2017) ; 
il serait subordonné aux systèmes décentrali-
sés avec pour fonction de mutualiser une par-
tie des réserves de capacité et des services de 
flexibilité offerts sur chacun d’entre eux par les 
unités de stockage, les rampes rapides d’uni-
tés de production flexibles et les programmes 
de gestion de demande des agrégateurs.  
Les producteurs décentralisés et les consomma-
teurs candidats à l’autoproduction se réfèreront 
aux prix de détail pour leur investissement et 
pour optimiser l’usage de leurs productions en 
arbitrant entre consommation, stockage et re-
vente sur la plateforme de marché voisine.

Dans l’utopie décentralisée, la demande se 
comporterait si bien que les prix de détail refléte-
raient en temps réel les prix de gros de l’énergie 
et des différents services associés à la sécuri-
té de fourniture (réserves, services auxiliaires, 
etc.) et vice versa. À chaque niveau centralisé 
et décentralisé, les revenus de chaque équipe-
ment de production connecté à ces niveaux 
respectifs aligneraient sur les coûts marginaux 

en développement, ce qui nécessite d’avoir des 
tarifs bien calibrés pour les services de transport 
et distribution pour mettre sur le même plan les 
technologies décentralisées et centralisées dans 
les choix d’investissement. Les productions dé-
centralisées se développeraient d’elles-mêmes 
sur la base de la valeur économique qu’elles 
retireraient sur les marchés décentralisés.

Mais plusieurs éléments sur lesquels repo-
sera le maintien de l’efficience économique 
d’ensemble du système dans ce modèle décen-
tralisé posent de grandes difficultés. On peut 
identifier les principaux à partir des travaux 
portant sur les améliorations règlementaires et 
du market design que nécessite le développe-
ment à grande échelle des productions ENR-Var 
aux niveaux décentralisé et centralisé, comme 
le programme du MIT « The Future of Utilities »  
(Voir MIT Initiative, 2017 ; Pèrez-Arriaga et Bur-
ger, 2016 ; Jenkins et Pérez-Arriaga, 2017), ainsi 
que le programme The Future Electric Utility 
Regulation du Lawrence Berkeley Laboratory et 
des régulateurs de Californie, et les réflexions 
de l’EPRG-Cambridge (Newbery et al., 2017).

Figure 1. Les plateformes de marché au centre du modèle centralisé
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• Mettre productions centralisées et 
décentralisées sur le même plan

Pour que ce modèle décentralisé fonctionne 
de façon efficiente, les productions, comme les 
services offerts au niveau décentralisé doivent 
concourir sur une base équitable avec les pro-
ductions et les services offerts au niveau centra-
lisé. Ceci nécessite une série d’amélioration de 
l’architecture de marchés permettant de révéler 
les coûts des différents services et les raretés di-
verses sur les réseaux avec des granularités tem-
porelles et spatiales très fines non seulement au 
niveau du transport mais aussi de la distribution, 
car c’est à ce niveau que s’intègrent la majorité 
des unités de production ENR, avec des impacts 
locaux marqués sur de nouvelles congestions. 
Bien des aspects de l’efficience économique 
dépendent des configurations locales des ré-
seaux et des localisations des productions et 

des consommateurs. Des nouveaux enjeux d’ar-
bitrage de long terme émergent, comme celui 
entre l’effacement des productions d’éoliennes 
ou de fermes PV et la construction de nouvelles 
lignes dans des zones du réseau congestion-
nées, comme on commence à le pratiquer dans 
certains pays européens (Irlande, Danemark).  
Il en sera de même si les agrégateurs parviennent 
à concentrer suffisamment de contrats d’effa-
cement dans une zone proche d’un point de 
congestion pour en tirer une valeur élevée sur 
la plateforme de marché locale, ou encore si les 
opérateurs de réseau sont autorisés à construire 
des unités de stockage dans ces mêmes zones, 
ce qui pour l’heure, irait à l’encontre des prin-
cipes « bruxellois ».

Éléments-clés Défis Mesures possibles

Coo rd ina t i on s 
court terme/long 
terme basées sur 
les prix de détail

Nouveau rôle de 
long terme des prix 
de détail : incitations 
à investir en produc-
tion décentralisée

1. Faire en sorte que les prix des « prosumers » et 
ceux des consommateurs soient alignés.

2. Dégroupage des prix des produits et services 
(énergie, réserves, ajustement, accès réseau) pour 
révéler des raretés respectives

3. Faire financer certains éléments du produit-
électricité (sécurité) par une redevance de capacité

Régulation des 
GRD

Inciter à l’investisse-
ment en smart grids

Règlementation incitative (performances, innovation)

Coordination des  
développements 
productions et 
réseaux

Coordonner inves-
tissements en réseau 
et en productions 
décentralisées

1. Révéler rareté sur les réseaux de distribution 
par des tarifications zonales

2. Éviter surinvestissement réseau par effacement 
productions éoliennes 

3. Stimuler développement localisé de stockages 
individuels et d’effacements

4. Laisser les GRD investir en stockage

Entrée des petits 
producteurs sur 
le marché

Surmonter l’obstacle 
de la gestion de 
risque

1. Les règles d’équilibrage doivent être neutres 
vis-à-vis de la taille

2. Faciliter les entrées par l’émergence d’agréga-
teurs de services offerts aux producteurs ENR-Var 
(sur la fonction de responsables d’équilibre)

3. Option radicale  : recourir à un système de 
contrats CfDs avec l’État

Tableau 1. Éléments critiques du market design dans le paradigme décentralisé idéalisé

Inspiré de F. Roques. « Market Design for High Shares of Renewables : Is radical change required ? », Présentation au 

CEEM Workshop Market designs for low-carbon electricity generation. Université Dauphine. 14 mars 2017, p. 21
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• Limiter les abandons d’économies 
d’échelle et de coordination

La représentation du paradigme décentralisé, 
qui repose sur une idéalisation des potentialités 
économiques de la production distribuée et des 
nouvelles coordinations techniques au niveau 
de la distribution ignore en particulier la perte 
des économies d’échelle et de coordination 
qu’impliquent les développements de produc-
tion décentralisée et individuelle à partir d’uni-
tés de petite taille et à production non pilotable.  
En prenant le cas de diffusion à grande échelle 
du modèle du prosumer (qui est un produc-
teur individuel par solaire PV et un détenteur 
de batteries pour stockage), on peut montrer 
que ce type de déploiement technologique 
présente des désavantages au regard de l’effi-
cience collective si les batteries décentralisées 
des prosumers sont utilisées de façon purement 
individuelle, alors que les coûts de système de 
ces productions ENR-Var par PV seraient plus 
bas si les batteries décentralisées étaient opérées 
d’une façon coordonnée et compatible avec la 
gestion d’ensemble de l’équilibre du système 
(Schill et al., 2017). De nouvelles coordinations 
impliquant les producteurs décentralisés devront 
permettre d’éviter ce type de perte d’efficience.

• Différencier les produits et services 
associés à la production et la garantie de 
fourniture

Il serait nécessaire d’envoyer aux nouveaux 
acteurs décentralisés et aux consommateurs des 
signaux de prix détaillés par produits et ser-
vices qu’ils utilisent implicitement en consom-
mant un kWh d’énergie électrique. Le produit 
électricité qui est vendu par le fournisseur re-
groupe la fourniture de puissance (kW), d’éner-
gie (kWh) et de qualité du signal (en tension, 
fréquence, continuité) à chaque emplacement 
localisable sur le réseau de distribution. Il offre 
à ses clients un groupage de ces services qu’il 
achète au gestionnaire de réseau qui se fournit 
de son côté en services d’ajustement et réserves 
(services auxiliaires) sur les mécanismes d’ajus-
tement et de réserves afin d’assurer l’équili-
brage du système. Il achète aussi une assurance 
de garantie de fourniture de long terme par le 
paiement de contrats de capacité passés avec 
tous les producteurs. En fait les clients n’ont 

aucune idée de l’existence de tous ces services 
puisqu’ils ne les voient pas.

Dans le paradigme décentralisé idéalisé,  
il faudrait que les consommateurs et les candi-
dats à l’autoproduction paient à part certains 
de ces attributs qui vont rencontrer dans le 
temps des situations de rareté afin qu’ils par-
ticipent à l’ajustement du système en recevant 
des signaux de rareté par les prix. Pour ce faire 
il faudrait que chacun des produits et services 
soit payé au niveau géographique pertinent 
pour prendre en compte les congestions sur 
le réseau de distribution. De façon symétrique, 
certains frais de réseau devraient être ciblés 
du côté des offreurs de services de flexibilité 
et de certaines productions décentralisées pour 
fournir des signaux corrects de localisation par 
rapport aux besoins. Un scénario qui serait 
très défavorable en termes d’efficience éco-
nomique, mais politiquement possible, serait 
le maintien du groupage des prix de tous ces 
produits et services dans un prix volumétrique, 
ce qui occulterait les différences de valeurs de 
ses composants dans l’espace et le temps réel. 
La vérité des coûts et la révélation des raretés 
aux consommateurs et aux producteurs décen-
tralisés en seraient irrémédiablement affectées, 
ce qui est d’autant plus problématique que les 
productions décentralisées par ENR-Var créent 
des problèmes locaux de congestion sur le ré-
seau de distribution.

• Éviter les règles aux effets de 
distorsion

Les règles en place peuvent conduire à des 
entrées inefficaces d’agrégateurs. En principe 
la valeur de l’agrégation d’un service lui est 
intrinsèque et indépendante du contexte régle-
mentaire car elle se base sur les économies 
d’échelle et d’envergure, qu’un agrégateur 
de service exploite pour asseoir son modèle 
d’affaires de façon stable (Pérez-Arriaga et Bru-
ger, 2016). C’est le cas des détaillants dans les 
systèmes actuels libéralisés car, comme déjà dit, 
leur fonction principale est d’agréger les achats 
de gros pour leurs clients et de gérer les risques 
financiers associés. C’est aussi le cas des agréga-
teurs d’effacement capables de faire des offres 
sur les marchés de gros. Mais il est des cas où 
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la valeur dégagée par l’agrégateur repose sur 
des règles distorsives et des défauts de règle-
mentation ou de market design. C’est le cas 
des règles d’allocation des coûts d’équilibrage 
et d’achat de services d’équilibrage quand elles 
ne s’appliquent pas à tous les producteurs 
(notamment les ENR-Var). C’est aussi le cas de 
l’agrégation des effacements, lorsqu’il n’y a pas 
de remboursement des fournisseurs d’énergie 
pour la perte de recettes entraînées par l’effa-
cement des consommations de leurs clients par 
l’agrégateur pendant les heures de pointe.

C’est encore le cas de l’imperfection des si-
gnaux de prix de transport et de distribution en 
termes de répartition inefficace des charges de 
transport et de distribution entre énergie trans-
mise et puissance souscrite. Le cas type est celui 
du net metering pour les « prosumers » qui pro-
duisent partiellement l’électricité qu’ils consom-
ment. (Au passage, on estime en Allemagne que 
le « prosumer » qui détient un stockage par batte-
rie est tout de même obligé d’acheter au système 
au moins 50 % de l’électricité qu’il consomme 
sur l’année). En effet les tarifs volumétriques 
entraînent une subvention significative qui incite 
le consommateur à agréger à sa demande indi-
viduelle et une autoproduction par PV, le mon-
tant subventionné étant à la charge des simples 
consommateurs qui utilisent normalement le 
réseau. Les incitations des communautés d’éner-
gie à se constituer autour du projet d’autopro-
duire en partie leur énergie électrique pour leurs 
membres repose aussi sur le même type d’effets 
de distorsions des tarifs de réseau. La solution 
est alors de définir des tarifs alignés sur les coûts 
liés à la puissance et non au volume transmis, 
en ajoutant pour bien faire le remplacement de 
leur compteur standard par un compteur horaire 
pour qu’ils procèdent à leurs arbitrages par rap-
port aux prix en temps réel.

•  Le paiement des services d’un bien 
commun

Les tenants du paradigme décentralisé font 
l’impasse sur la problématique du paiement du 
bien commun que constituent les réseaux mo-
difiés par le développement d’infrastructures 
numériques et l’installation de nouvelles plate-
formes de marché à ce niveau. Un tel système 

est la condition pour que toutes les parties 
(producteurs décentralisés, auto-consomma-
teurs, intermédiaires-agrégateurs, fournisseurs) 
puissent échanger des produits et des services. 
La représentation du paradigme décentralisé 
ignore que la production distribuée nécessite 
d’installer de nouvelles lignes de distribution et 
de transformer le réseau de distribution en ré-
seau actif avec des investissements appropriés. 
Il faudra pour ce faire inciter les propriétaires 
de réseaux de distribution à procéder aux in-
vestissements de modernisation, alors que la 
règlementation des tarifs de distribution qui se 
fait principalement par alignement sur les coûts 
est peu incitatrice. La règlementation doit être 
basée plus clairement sur les performances de 
qualité de service et d’innovations alors que 
les investissements présentent des risques plus 
élevés. Le calcul des tarifs doit se baser sur 
une projection pluriannuelle de revenus et des 
mécanismes récompensant les investissements 
qui permettent des réductions de coût et faci-
litent les nouvelles transactions commerciales 
( Jenkins et Pérez-Arriaga, 2017). Par ailleurs 
la structure des tarifs de distribution, déjà res-
tructurée en privilégiant le paiement à la puis-
sance, devrait également inclure des éléments 
de différenciation par zones pour envoyer des 
signaux de localisation en relation avec les 
congestions des systèmes de distribution.

• Le contrôle de la sécurité des 
données 

Pour qu’un nouveau système émerge, il faut  
favoriser l’accès aux données pour faciliter les 
entrées, mais le grand souci qui surgit immé-
diatement est de les sécuriser. L’accès aux don-
nées est indispensable pour les gestionnaires 
de réseau, les fournisseurs et autres agréga-
teurs pour disposer des données de consom-
mation en temps réel et exploiter pleinement 
le potentiel des compteurs intelligents. Mais en 
parallèle l’activation de l’intérêt des clients pour 
leur consommation et leur facture, via l’action 
des agrégateurs ou des fournisseurs, nécessite 
leur protection en matière d’accès aux don-
nées des premiers. Il convient de légiférer afin 
de spécifier les conditions de mise à disposi-
tion sécurisée et «  anonymisée  » des données 
à caractère personnel ou des informations 
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commercialement sensibles. En particulier l’ap-
probation des consommateurs doit être obliga-
toire. Les régulateurs devront être aussi attentifs 
aux risques de manipulation des clients, via les 
possibilités offertes par l’Internet des Objets 
et l’intelligence artificielle qui lui est associée, 
de mettre en place des instruments de surveil-
lance et de manipulation. Les questions de cy-
bersécurité ne devront pas être sous-estimées.  
L’accessibilité à distance, via des plateformes en 
Open Data ouvre les possibilités d’intrusions 
et les données sensibles devront être cryptées 
pour des raisons de confidentialité. Les smart 
grids pourront aussi faire l’objet de cyberat-
taques car les technologies d’information sous-
jacentes aux réseaux d’information associés 
sont vulnérables.

• Les limites intrinsèques de la coor-
dination de long terme par le seul marché 

Au bout du compte, le problème-clé qui va se 
poser dans le modèle décentralisé est la capa-
cité des agents décentralisés à investir dans les 
unités de productions décentralisées et dans les 
ressources de flexibilité, qu’ils soient des petits 
producteurs spécialisés, des auto-consomma-
teurs, des agrégateurs de service ou même des 
entreprises recomposées autour de nouveaux 
métiers. Gérer les risques d’investissement sur 
la base de revenus très variables sur les diffé-
rents compartiments de marchés (énergie en 
day ahead, énergie en infra-journalier, réserves, 
services auxiliaires) au niveau décentralisé des 
plateformes de marché et au niveau centralisé 
du marché de gros résiduel, constituera un défi 
très important, surtout pour des équipements à 
CAPEX élevé comme le sont les unités ENR et 
les batteries. La solution serait le recours aux 
arrangements de long terme à revenus garantis 
par les États, comme c’est le cas actuellement, 
ce qui tournerait totalement le dos à l’esprit très 
libéral du paradigme décentralisé.

Un autre problème, rarement discuté jusqu’ici, 
est l’interface à établir entre les plateformes de 
marché et les marchés de gros qui subsisteront 
au niveau central pour réguler les transactions 
du système résiduel, interface qui ne peut 
manquer d’être particulièrement complexe.  
On aborde cette question dans la section 

suivante, mais depuis un autre point de vue d’où 
l’on considère que les systèmes décentralisés 
ne seront qu’un complément du système cen-
tralisé au sein duquel les transactions n’étaient 
jusqu’à présent organisées qu’au niveau central.

3. Des possibilités d’amélioration du 
régime de marché hybride 

Au cours de la dernière décade, le régime 
centralisé de marché électrique des industries 
électriques a basculé vers un régime de marché 
hybride pour organiser la décarbonation du sys-
tème électrique principalement à partir d’ENR à 
apports variables (éolien terrestre et maritime, 
PV), et pour maintenir la garantie de sécurité 
de fourniture (Roques et Finon, 2017 ; Hansen 
et Percebois, 2017). Cette dernière fonction vise 
à cette garantie en toute situation via l’adéqua-
tion de capacité, et, nouveauté, en incitant au 
développement des ressources de flexibilité 
pour faire face à la variabilité des productions 
ENR développées à grande échelle. Sans pour 
autant amener un basculement déterminant de 
l’architecture de marchés vers le paradigme dé-
centralisé, les innovations dans le numérique 
ouvrent la possibilité de compléter les régula-
tions techniques et économiques en ajoutant un 
nouvel étage de régulation technique au niveau 
décentralisé et en articulant cette régulation à 
une plateforme de marché où les produits de 
flexibilité sont échangeables avec le GRD.

3.1. L’adjonction de «  briques  » décentrali-
sées à l’architecture de marchés

Le changement principal entre le régime ini-
tial de marché établi dans les années 1990 et le 
régime hybride actuel concerne la coordination 
de long terme. Dans le premier celle-ci se fon-
dait sur des signaux de prix du marché tandis 
que, dans le second, elle repose sur une planifi-
cation des capacités articulée à des enchères de 
contrats à long terme avec l’État ou des entités 
règlementées pour passer sur ces derniers le 
risque d’investissement (voir tableau 2). Amor-
cés par l’extension des tarifs d’achat qui ser-
vaient à la fois à subventionner les producteurs 
ENR et à garantir leurs revenus à long terme, ces 
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arrangements de long terme sont rendus néces-
saires par l’importance des CAPEX des techno-
logies bas carbone et ENR. Leur nécessité s’est 
accrue par les conséquences du forçage des 
entrées des capacités ENR-Var à coût variable 
nul, car elles conduisent à une volatilité accrue 
des prix horaires, et à une baisse significative 
des prix de marché et des quantités produites 
par les équipements du système résiduel,  
notamment les équipements venant en  
«  backup  » des productions ENR-Var et les 
équipements de pointe. De ce fait les mar-
kets designs sont de plus en plus nombreux 
à inclure un mécanisme de capacité rémuné-
rant la puissance de ces équipements par des 
contrats attribués par enchères, certains de 
ces mécanismes allant même jusqu’à attribuer 
des contrats de long terme pour les nouveaux 
équipements comme au Royaume-Uni et pro-
chainement en France.

Le rôle du marché se concentre dans le 
régime hybride sur les seules coordinations 
de court terme et du temps réel, avec le pa-
radoxe apparent de les voir s’approfondir.  
En effet l’importance croissante des produc-
tions variables dans le système rend nécessaire 
l’approfondissement des marchés infra-journa-
liers, en temps réel (ajustement) et de réserve, 
ainsi que la mise en place d’une tarification 
zonale du transport pour donner une indica-
tion sur les coûts de système attaché à une 
localisation, comme on le voit avec les propo-
sitions actuelles du paquet de directives « Clean 
Energy for All  ». Les producteurs ENR sont 

rendus « responsables d’équilibre », c’est-à-dire 
redevables des coûts d’ajustement du système 
qu’ils entraînent à l’échelle de la journée en 
devant faire correspondre leurs annonces de 
production avec leurs injonctions dans le sys-
tème à l’heure de livraison  ; à ce titre rendus 
responsables, ils créent une large partie de la 
demande de services de flexibilité par leurs 
achats sur le marché infra-journalier près de 
l’heure de livraison.

Dans ce régime hydride qui doit beaucoup 
aux exigences imposées par les politiques de 
décarbonation basées principalement sur le 
soutien au développement des ENR-Var, les 
innovations dans le numérique ouvrent des 
possibilités de nouveaux développements dans 
les secteurs électriques libéralisés des pays 
de l’OCDE, sans que soit mise pour autant en 
question la dominance des technologies de 
grande taille et la coordination technique cen-
tralisée. L’ampleur de ce qui peut être mobi-
lisé pour la flexibilité d’ensemble du système 
au niveau décentralisé (effacement des pointes 
de consommation, stockage, rampes rapides, 
services auxiliaires) ne doit pas être suresti-
mée. Selon beaucoup, le développement de 
la flexibilité à hauteur des besoins créés par le 
développement à grande échelle des ENR-Var 
se résoudra principalement par la mobilisation 
de ressources centralisées avec des unités de 
production flexibles. De façon plus générale, 
l’avantage des économies d’échelle et de coor-
dination du système centralisé n’est pas près 
de s’effacer devant le faible coût-avantage des 

Régime du marché au niveau 
centralisé

Régime hybride marché/planifi-
cation au niveau centralisé

Coordinations de court terme

• Dispatch économique
• Dispatch des services d’ajus-
tement et de réserve offerts au 
GRT

Décisions décentralisées à 
partir des prix horaires du 
marché de gros

Mécanismes de marché cen-
tralisés ad hoc

Décisions décentralisées à partir 
des prix horaires du marché de 
gros

Mécanismes de marché centrali-
sés ad hoc

Coordination de long terme
• Incitation à l’investissement 
des acteurs de marché

Décisions à partir d’anticipa-
tions des prix des marchés 
de gros 

Planification &  enchères cen-
tralisées pour contrats de long 
terme « de-risking »

Tableau 2. Les caractères-clés du régime de marché et du régime hybride
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productions ENR décentralisées développées à 
grande échelle. Le mouvement de déploiement 
des ENR porte d’ailleurs autant sur les équipe-
ments ENR de grande taille comme l’éolien off-
shore et une bonne partie des projets éoliens 
terrestres et de fermes PV, que sur des équipe-
ments décentralisés, communautaires ou indi-
viduels. De plus les technologies centralisées 
sont loin d’avoir dit leur dernier mot, que ce 
soit pour la production de base ou pour assu-
rer le back up des productions ENR à apports 
variables depuis le niveau central.

Ceci dit, le numérique et la digitalisation 
ouvrent la possibilité de gérer une partie de 
l’équilibre du système au niveau des réseaux 
de distribution par le pilotage à ce niveau du 
recours aux ressources de flexibilité (efface-
ment, stockages individuels, agrégation de ser-
vices systèmes des producteurs décentralisés, 
etc.). Ils améliorent les possibilités de contrôle 
des réseaux de distribution et leur gestion 
automatisée pour intégrer de façon technique-
ment efficace les productions décentralisées 
ENR-Var, et faciliter l’agrégation locale de ser-
vices de flexibilité dans le potentiel diffus des 
consommateurs, des prosumers et des véhi-
cules électriques. Il faudrait pour ce faire que 
les règles installant les distributeurs dans leur 
nouveau rôle de coordinateur technique soient 
rapidement mises en place et bien articulées 
avec de nouvelles règles de marché qui per-
mettraient aux GRD de se fournir en produits 
et services sur des plateformes de marché au 
niveau décentralisé, comme on est en train 
de le faire sur le marché du New York ISO 
(voir plus loin). La généralisation des smart 
grids ne facilitera le déploiement des services 
d’agrégations de ressources de flexibilité que si 
de nouvelles règles de marché permettent une 
valorisation sur les marchés centralisés, comme 
plateformes de marché qui seront créées au 
niveau des différents distributeurs.

3.2.  L’interface des plateformes de marché 
et du marché de gros 

L’approfondissement du market design au ni-
veau décentralisé doit consister non seulement 
à mettre en place des plateformes de marché, 

mais aussi à définir  des interfaces précises 
et claires avec les marchés au niveau central.  
Un récent rapport de l’IAE procède à la recen-
sion des nombreuses questions qui se posent 
pour définir des interfaces pertinentes entre 
niveaux de marché (IEA, 2016), notamment à 
partir de l’expérience pionnière de la réforme 
du marché de l’État de New York (la Refor-
ming the Energy Vision initiative) qui vise à 
mobiliser de façon économique le maximum 
de ressources décentralisées, pour amélio-
rer l’économie d’ensemble du système (Bade, 
2016  ; New York Public Service Commission, 
20171). De façon générale les concepts envisa-
gés ici et là confient au gestionnaire du réseau 
de distribution la gestion de la plateforme de 
marché créée dans la zone de desserte de ce 
GRD. Cette plate-forme doit générer des prix 
du marché locaux pour l’énergie et les diffé-
rents services et pouvoir les remonter aux dif-
férents points de contact de son réseau avec le 
réseau central dans le cas idéal où il y aurait 
participation conjointe de toutes les ressources 
du niveau décentralisé aux différents compar-
timents du marché de gros du niveau central. 
Mais malgré l’augmentation de leur puissance 
de calcul, les ordinateurs n’ont pas encore la 
capacité de le faire. Comme l’IEA et le Council 
of European Energy Regulators l’ont étudié 
(IEA, 2016 ; CEER, 2017), deux options princi-
pales sont envisageables pour contourner cette 
impossibilité.

• La première option consiste, pour 
chaque plate-forme de marché décentralisée, 
à agréger les offres et demandes de produc-
tions et de puissance des différents acteurs, et 
de ne faire participer au marché de gros que les 
puissances agrégées nettes et les offres nettes 
d’énergie, qu’il faudrait soit importer, soit ex-
porter depuis les points de connexion. Les dis-
tributeurs qui gèrent chacun de leur côté une 
plateforme de marché seraient alors les seuls 

1. La plateforme en cours de mise en place par le New 
York ISO ne comporte pas moins de 13 produits venant 
d’offreurs qualifiés. On citera les services suivants : support 
de tension, puissance réactive, réserves tournantes à 10’ et 
20’, service de black start, service d’effacement valant une 
réserve tournante non synchronisé, service d’effacement-
efficacité énergétique, etc.
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acteurs impliqués depuis l’aval dans les mar-
chés de gros de l'électricité pour leurs offres à 
chaque point de connexion. Mais ce modèle 
simplificateur contrarie les plus libéraux, car 
les offreurs du niveau décentralisé sont exclus 
du marché de gros.

• Une seconde option qui est celle choi-
sie par l'ISO de New York, est de permettre 
la participation conjointe des producteurs et 
des ressources décentralisées dans une zone 
au marché de gros et à la plate-forme locale 
de marché décentralisé de la zone. Celle-ci 
permet d'activer les ressources développées 
par les fournisseurs de détail et les agrégateurs 
pour répondre aux besoins d’équilibrage du 
réseau de distribution, en plus de la partici-
pation de ces ressources aux marchés de gros 
de l'électricité. Le système de prix nodaux du 
New York ISO dont l’ensemble correspond ap-
proximativement à celui des points de contacts 
des réseaux de distribution avec le réseau de 
transport assure la mise sur le même pied 
des ressources centralisées et décentralisées.  
En pratique, il faut que les offres qui sont sou-
mises par les ressources décentralisées sur les 
marchés de gros le soient avec des indications 
de leur localisation. L’agrégateur qui peut parti-
ciper à la fois aux deux niveaux doit définir ses 
offres par rapport à un point précis du réseau 
du distributeur, sachant que, s’il opère dans 
plusieurs zones, il ne faut pas que ses offres au 
niveau centralisé agrègent des services collec-
tés dans des zones différentes.

Sans détailler plus avant les nouvelles règles 
du marché du New York ISO, ce début de 
description met en évidence la complication 
croissante de la coordination entre les niveaux 
centralisé et décentralisé. Avec des réseaux de 
distribution actifs, leur fonctionnement basé 
sur la coordination technique des ressources 
raccordées ne peut que modifier chaque heure 
les puissances et les quantités d’énergie et de 
services annoncées pour envoi au système de 
transport aux échéances successives du marché 
infra-journalier et du temps réel avant l’heure 
de livraison. Les effacements de charge com-
mandés par les distributeurs dans leur zone de 
service réduiront la charge appelée prévue sur 
le marché de gros. Des mises à jour continues 

de l'information sur ce marché seront donc 
nécessaires. À l’inverse les ressources décen-
tralisées qui préfèreront participer aux mar-
chés de gros à certains moments pourront de 
leur côté créer des problèmes de congestion 
sur les réseaux de distribution concernés. Pour 
l’éviter il faudrait que des signaux de rareté sur 
le réseau de distribution soient envoyés dans 
les délais voulus aux offreurs de ces services, 
ce qui n’est pas envisagé dans le système très 
complexe du New York ISO. En fait il faudrait 
des marchés de court terme très détaillés et 
une granularité géographique et temporelle 
très fine pour assurer une coordination effi-
ciente entre les ressources décentralisées et 
centralisées.

On conviendra qu’organiser un marché 
combinant des plateformes de marché décen-
tralisé et des marchés de gros de plusieurs 
compartiments est un véritable défi régula-
toire. Certains dans l’État de New York s’in-
terrogent sur la faisabilité d’une telle réforme, 
en se demandant si la coordination technique 
à tous les niveaux du système peut reposer 
de façon efficace sur les prix des produits et 
services échangés sur les différents comparti-
ments des marchés décentralisés et centralisés. 
Les différents opérateurs, dont les agrégateurs 
potentiels, s’interrogent aussi sur la viabilité 
de leur modèles d’affaires, car leurs revenus 
seront volatiles et incertains, et les risques d’in-
vestissement difficiles à maîtriser. En tout cas 
les tenants du paradigme décentralisé auront 
bientôt la possibilité d’observer l’expérience 
des plateformes de marché décentralisé mises 
en place actuellement par le New York ISO, 
si tant est que leur foi enthousiaste dans l’uto-
pie décentralisée ne les incite pas à s’intéresser 
aux faits.
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Conclusion

La vision prospective d’un basculement du 
secteur électrique vers le paradigme décentra-
lisé n’est en aucune façon une représentation 
frappée au coin du bon sens. Sans doute doit-
on s’enthousiasmer devant le jaillissement de 
« mille fleurs » sur nos maisons et dans nos  ter-
ritoires, qui participe à la remise en question de 
notre capitalisme productiviste. Sans doute doit-
on s’enthousiasmer avec les libéraux de voir 
les consommateurs d’électricité enfin placés au 
cœur des marchés, et des start-up dynamiques 
venir nous aider à gérer nos consommations, à 
revendre nos effacements de charge, nos dés-
tockages et nos surplus de production PV sur 
les marchés. Mais de là à suivre certains idéa-
listes de la transition énergétique qui nous 
disent : « nous n’exigeons rien de plus des gens 
qu’un changement de paradigme. C’est dans 
les têtes qu’il doit avoir lieu. Sinon la transition 
énergétique dans l’électricité va échouer », il y a 
un gouffre. Les myriades d’autoconsommateurs 
PV et les communautés d’énergie ne se déve-
loppent que sur la base de distorsions tarifaires 
sans prise en compte des coûts qu’ils entraînent 
pour le système et qui sont implicitement trans-
férés sur les consommateurs. Confrontés aux 
réalités complexes du secteur électrique, tous 
les praticiens, notamment ceux qui s’aventurent 
dans les métiers de l’agrégation et des services 
énergétiques, ne sont pas dupes.

Face aux possibilités ouvertes par les inno-
vations, la problématique pertinente est la 
recherche des adaptations possibles qui ap-
porteraient des gains d’efficience au système 
d’ensemble, et non pas des avantages à certains 
acteurs au détriment des autres. Il n’y a pas de 
solutions institutionnelles simples pour qu’à 
côté des producteurs ENR-Var qui continueront 
à être largement aidés, tous les autres acteurs 
soient gagnants. On pourra sans doute tirer des 
gains d’ensemble en rendant plus active une 
partie de la demande, via l’intermédiation des 
agrégateurs, et d’organiser au niveau décentrali-
sé une partie de l’équilibrage du système ébran-
lé par le forçage de l’entrée d’ENR-Var à tous les 
niveaux. La réflexion prospective sur le sujet se-
rait déjà plus simple si les différentes idéologies 

qui parasitent le débat étaient mises un temps 
de côté pour laisser place à la réalité et aux faits. 
Ainsi, pour aborder les différents problèmes qui 
sont posés au régulateur au niveau de la distri-
bution par les producteurs ENR-Var, les auto-
consommateurs, les véhicules électriques, etc., 
seule une approche d’ensemble sera pertinente 
pour corriger les règles distorsives comme la 
tarification volumétrique et pour définir une ré-
gulation efficace des tarifs de réseau, sans isoler 
un type d’acteurs sous des pressions politiques 
visant à le privilégier.
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